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Séance du 25 juin 2019 
 
Enquête publique sur la demande d’autorisation d’exploiter une carrière de la Société Parisienne 
des Sablières (SPS), au lieu-dit « La Mare-Asse » à Martot  
        Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable à la demande 
de la Société SPS. 
 
Remplacement du matériel informatique de la mairie 
   Le Maire expose aux Conseillers que le matériel informatique de la mairie est vétuste et qu’il convient 
donc de le remplacer. Un devis a été demandé à la Société JVS Mairistem qui gère le parc informatique 
de la mairie. Le devis s’élève à 3 967.50 € TTC, comprenant l’achat de 2 ordinateurs (unités centrales + 
écrans), 2 packs office et leur installation, ainsi que la mise en place d’une sauvegarde on-line réseau. 
   Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte cette acquisition avec 11 voix « pour » et 2 abs-
tentions. Cette dépense sera imputée au compte 2183 « matériel informatique » et à l’opération 101 
« mairie ». 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Procès-verbal du comité syndical du SIEGE en date du 18 mai 2019 
   Monsieur le Maire informe les conseillers que ce syndicat est très bien géré avec un résultat de clôture 
pour 2018 de 39 387 223.14 €. 
   Monsieur le Maire informe les conseillers que le souhait du SIEGE est de développer d’avantage la 
transition énergétique avec des projets liés au biomasse, au photovoltaïque et à l’éolien. 
 
Voyage scolaire 
   Monsieur le Maire informe les conseillers que les élèves de la classe de Madame HIVERT (enfants du 
CE2 au CM2) sont partis en voyage scolaire 2 jours à Londres, lors de l’établissement du budget primitif 
le conseil avait réservé 2 500 € d’aide pour ce voyage, après réalisation du budget par la directrice 1 500 
€ seront versés à la coopérative scolaire. 
 
Fusion de la Communauté d’Agglomération Seine Eure et de la Communauté de Communes Eure 
Marie Seine 
   Monsieur le Préfet de l’Eure a signé la fusion de ces 2 communautés au 1er septembre 2019. Un nou-
veau président va être élu par les conseillers communautaires (1 pour Martot, Monsieur le Maire ayant 
Michel QUENNEVILLE comme suppléant) et un nouveau budget sera voté.  
 
Dépôts sauvages d’ordures 
   Monsieur Michel QUENNEVILLE informe les conseillers que la commune subit de nombreux dépôts 
sauvages d’ordures. Afin de trouver les solutions pour remédier à ce problème, il a assisté à un colloque 
proposé par la Région Normandie. La solution retenue par le Conseil municipal pour le moment est de 
faire nettoyer les lieux, essentiellement au bord de l’Eure, et demander à la SPS de bien vouloir bloquer 
ces accès par des tas de terre. Le conseil municipal charge tout de même Michel QUENNEVILLE de se 
renseigner sur les dispositions à prendre pour installer des caméras de surveillance de ces sites. 
 Monsieur Flavien BARBIER attire l’attention des membres du conseil sur le fait que si les déchetteries 
étaient accessibles gratuitement aux petits artisans le nombre de ces dépôts sauvages seraient sûrement 
diminués. 
 
 

Le contenu intégral des délibérations est à retrouver sur martot.fr 



Construction au lieu-dit « le Clos du Bec » 
   Monsieur Daniel LAFFILLÉ attire l’attention de Monsieur le Maire sur une construction en bois qui 
a été réalisée au lieu-dit « le Clos du Bec » sur une parcelle non-constructible. Monsieur le Maire lui 
répond qu’il a constaté cette construction et  qu’il est en contact avec la Préfecture pour régler ces 
problèmes de constructions interdites. 
 
Nouveau carrefour rue de Saint Pierre 
   Monsieur Daniel LAFFILLÉ fait remarquer que l’aménagement du carrefour de la rue de Saint 
Pierre avec la rue des Bosquets et la rue des Sablons est dangereux, les priorités de circulation ne sont 
pas évidentes. Monsieur Michel QUENNEVILLE l’informe que des panneaux de signalisation doi-
vent être posés très prochainement afin de faciliter la circulation des véhicules.  

Séance du  17 septembre 
 

 

Reprise des concessions de cimetière en état d’abandon 
    
     Les concessions situées dans le cimetière communal qui ont fait l’objet d’une information depuis 
plus de 3 ans sans manifestation des familles, sont réputées en état d’abandon.  
      Monsieur le Maire est autorisé à reprendre lesdites concessions au nom de la commune et à la re-
mettre en service pour de nouvelles inhumations. 
 
Adhésion au Comité National d’Action Sociale 

 

 
Le conseil municipal décide, à l’unanimité : 
 
1°) De se doter d’une action sociale de qualité permettant de renforcer la reconnaissance de ses 
salariés et l’attractivité de la collectivité, et à cet effet d’adhérer au CNAS à compter du 1er sep-
tembre 2019. 
Cette adhésion étant renouvelée annuellement par tacite reconduction.  
Et autorise en conséquent M. le Maire à signer la convention d’adhésion au CNAS. 
 
2°) De verser au CNAS une cotisation correspondant au mode de calcul suivant (montant forfai-
taire 2019 : 207 €)  
 
Tarifs cantine année scolaire 2019-2020 
 

   Considérant les nouveaux tarifs indiqués par la Société « La Normande », Monsieur le Maire pro-
pose d’augmenter les tarifs de la cantine scolaire ainsi qu’il suit pour l’année scolaire 2019-2020 :  

 

Le tarif normal passe de 3,08 € à 3,15 €. Le tarif réduit, concernant les foyers non imposables sur le 
revenu, passe de 1,89 € à 1,94 €. 
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QUESTIONS DIVERSES 
 
   Marie GOMMÉ, conseillère et professeur des écoles, informe les conseillers que le Département 
de l’Eure subventionne l’organisation de classes de découverte en Normandie à hauteur de          
60 % du prix du séjour (hors frais de transport) à condition que les communes prennent en charge    
20 % du projet. Le coût du séjour hors transport s’élève à 3 050 € et les dossiers de demande de 
subvention doivent parvenir au département de l’Eure avant le 20 septembre. Marie GOMMÉ de-
mande à Monsieur le Maire et aux conseillers si la commune accepte de s’engager à prendre en 
charge  20 % de ce projet. Le conseil municipal donne son accord et le montant définitif de l’aide 
sera fixé par délibération dès que le coût global sera connu. 
 
   Marie GOMMÉ informe les conseillers qu’elle souhaite mettre en place un poulailler au sein de 
l’école communale afin de sensibiliser les enfants au gaspillage alimentaire et leur permettre de 
comprendre le fonctionnement et les habitudes des poules. Elle a demandé de l’aide aux parents 
d’élèves pour la fabrication du poulailler et la gestion des poules durant les week-end et vacances 
scolaires. Afin de mener à bien ce projet, elle a besoin d’être soutenue en cas de besoin par le con-
seil municipal. Le Conseil Municipal donne son accord et Monsieur le Maire insiste sur le fait 
qu’il souhaite une réelle implication des parents d’élèves. 
 
   Monsieur le Maire informe les conseillers que la fusions CASE/CCEMS est effective depuis le 
1er septembre 2019. La nouvelle collectivité qui a gardé son nom  Communauté d’Agglomération 
Seine-Eure regroupe 60 communes, plus de 100 000 habitants et emploie 750 agents. Le président 
Bernard LEROY a été réélu ainsi que les vice-présidents de chaque commission. Le budget princi-
pal a été revoté pour un montant d’environ 190 millions d’Euros. 
 
    Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’un nouveau chariton a rejoint  
la confrérie de charité de Martot, il s’agit de Monsieur Damien BELLIERE, ancien habitant de 
Martot. 
 
   Monsieur le Maire informe les conseillers qu’une 1ère armoire devant accueillir la fibre a été   
posée en bas de rue l’Eure, le raccordement pour le bas de Martot devrait être possible entre les 
mois de décembre 2019 et mars 2020. 
 
   Marjorie LABIFFE informe les Conseillers que les gens du voyage chassent sans permis dans les 
champs de la commune, sans tenir compte des jours et heures d’ouverture de la chasse et sans se 
soucier des quantités chassées. Monsieur le Maire va informer les gendarmes de ces problèmes de 
braconnage. 
 
    Monsieur le Maire informe les conseillers qu’il est en contact avec les services de la Préfecture 
afin d’étudier les solutions qui peuvent être apportées aux problèmes de constructions illégales  
réalisées au lieu-dit le Clos du Bec. 
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Michel QUENNEVILLE informe les conseillers qu’il va demander à la CASE de procéder à un 
nouveau comptage des véhicules sur la rue de Saint Pierre suite aux travaux de voirie qui y ont été 
réalisés. Flavien BARBIER soulève de nouveau la possibilité de mettre la rue de Saint Pierre en 
sens unique, Monsieur le Maire lui répond que cette solution est difficilement réalisable étant donné 
que les maraîchers de Martot cultivent des terres sur Saint Pierre lès Elbeuf et qu’ils utilisent régu-
lièrement cette voirie pour se rendre dans leurs champs.  
 
   Concernant les travaux de mise en sécurité de la RD 321, Monsieur le Maire informe les membres 
du conseil que ces travaux vont être débloqués par le Département par tranche annuelle. La 1ère 
tranche concernera l’échangeur de Criquebeuf, la 2ème sera consacrée aux travaux du carrefour de 
Prénorm à Criquebeuf et la 3ème concernera la sécurisation des accès à la zone industrielle (Sétin, 
Médiapost, Marétan). 
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séance du15 octobre      
 
TARIFS ET AIDES 2020 
 

Le Conseil Municipal fixe les tarifs et les aides pour l’année 2020 : 
                                 

               ➢ Location salle week-end                           300 € 
               ➢ Location vin d’honneur                            180 € 
               ➢ Bons scolaires pour les collégiens             35 € 
               ➢ Bons scolaires pour les lycéens                 45 €             
               ➢ Colis Noël Personnes Agées                      55 € 
               ➢ Bons « combustibles » pour 
                   Personnes du 3ème âge                               120 € 
 

MODIFICATION DU TAUX DE LA TAXE D’AMENAGEMENT SUR LA ZONE UZ 
 

   Monsieur le Maire rappelle aux conseillers que lors de la mise en place de la Taxe d’Aménage-
ment (T.A), le conseil municipal avait fixé un taux de 4 % pour la zone UZ, zone essentiellement 
industrielle. 
 

   Il rappelle que la Taxe d’Aménagement a été créée pour financer les équipements publics de la 
commune et qu’elle est applicable depuis le 1er mars 2012. 
 

   Il informe le Conseil Municipal qu’il a reçu une demande de la part du gérant d’une des entre-
prises située sur cette zone qui s’est fortement agrandie depuis quelques années. Cette entreprise a 
un nouveau projet d’agrandissement mais souhaiterait que le conseil municipal puisse diminuer le 
taux communal de Taxe d’Aménagement de la zone UZ.     
 

   Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants ; 
 

   Vu la proposition de Monsieur le Maire de passer la Taxe d’Aménagement sur la zone UZ de 4 % 
à 2 % ; 
 
    Le conseil municipal, après en avoir délibéré, avec 12 voix pour et une voix contre, donne 
son accord à la modification du taux de la Taxe d’Aménagement à 2%. 



CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (réunion du 23 septembre) 

Le Maire remercie les membres du CCAS qui, sous la direction de Raynald sont intervenus chez les per-
sonnes âgées pendant l’épisode de canicule. 

Pour info : la fête d’Halloween, pilotée par Hélène  Gandossi, aura lieu dans le parc du château le same-
di 2 novembre après-midi 
Repas des Anciens :  
Date : 17 novembre à midi à la salle des fêtes  
Arbre de Noël :  
Date : vendredi 20 décembre à 18h ; Spectacle retenu « Magie et bulles ».  Friandises distribuées à tous 
les enfants présents et verre de l’amitié pour les parents. 
Colis de Noël  
Attribution par foyer à partir de 66 ans. Distribution le 14 décembre. Pour les personnes que l’on ne peut 
pas joindre, déposer, dans leur boîte aux lettres, une invitation à venir retirer leur colis à la mairie. Noter 
que les « Anciens » qui seraient à cette date-là hospitalisés se verront offrir une boîte de chocolats. 
Colis des Rois : 
1 colis par foyer. Composition : galette et cidre.  Distribution le samedi 25 janvier. 
Bon chauffage : 
Décision de maintenir son montant à 120 € par foyer. 
Chasse aux œufs :  
Le samedi de Pâques (11 avril) correspondant cette année avec le début des vacances de notre zone, il 
convient de fixer la chasse aux œufs au samedi 4 avril à 11 heures 15, toujours sous la direction d’Hé-
lène.  
Questions diverses : 
 Demande d’aide par une famille pour achats de couches. Après avoir étudié les revenus de la per-

sonne, les membres du CCAS ont décidé d’émettre un avis défavorable à cette demande. 
 Informations : le Maire informe les membres du CCAS que l’ancien hôpital va bien être racheté 

pour réaliser une résidence non médicalisée pour personnes âgées ( 90 appartements).  
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QUESTIONS DIVERSES 
 

   Monsieur le Maire informe les conseillers que le 7 octobre 2019 le Préfet a pris un arrêté afin d’autori-
ser la société SPS à exploiter en carrières le site de la Mare Asse. Il rappelle que le Conseil Municipal 
avait préalablement donné un avis favorable à cette demande.     
 

   Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’une boîte à livres, fabriquée par Fabrice            
AUTECHAUD, va être installée à l’emplacement de l’ancienne cabine téléphonique ; elle sera gérée par 
Françoise CLOUSIER, qui se charge déjà de la bibliothèque (book-troc). 
 

   Monsieur le Maire informe les conseillers qu’il a très prochainement rendez-vous avec Madame 
BUTELET de la CASE afin de définir quelles seraient les possibilités pour réhabiliter le petit théâtre qui 
se trouve dans le parc du château. Une fois réhabilité, celui-ci pourrait servir à la troupe de théâtre de 
Martot. Si des travaux devaient être engagés, une participation communale seraient sûrement demandée. 
 

   Monsieur le Maire informe le Conseil que les travaux d’aménagement de la RD321, qui doivent démar-
rer par l’aménagement du rond-point de Criquebeuf ont pris du retard mais qu’ils devraient commencer 
en janvier 2020.  

 

********* 



BOOK– TROC 
 

Françoise vous accueille  les mercredis des semaines 
paires entre 18h et 19h à la bibliothèque située dans 
l’ancien logement de l’école. 
 

Les prêts sont gratuits ; le principe est simple : vous venez 
avec un livre, vous repartez avec un autre. 
 
Les personnes souhaitant faire un don de livres sont invités à  se 
présenter lors de l’ouverture de la bibliothèque ou à prendre con-
tact avec la mairie au 02.35.81.58.59 
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Le 17 juillet 2019, les pompiers ont 
dû intervenir sur la route de la Vallée 
au niveau de l’ancienne habitation 
« Verre-Terre » pour un feu de brous-
sailles qui s’est propagé des 2 côtés de 
la route. 

INCENDIE LE LONG DE LA ROUTE DE LA VALLÉE 

 Olivier Léger est décédé brutalement à son travail le  
19 septembre 2019.  

 Nombreuses manifestations de soutien de la famille 
 et des amis à son épouse et à ses deux enfants.  

Nous adressons nos plus sincères condoléances  
à toute la famille. 

Le 27 juillet, 
Cédric Sanchez et Emilie Grente  

domiciliés 2 résidence « La Roselière» 
ont échangé leur consentement mutuel. 

Nous leur adressons  
tous nos vœux de bonheur 

 

Monsieur Jean-Pierre LABIFFE 
nous a quittés le 13 juillet 2019 

********** 

Madame Simone DURUFLÉ 
Doyenne de la commune 

 est décédée le 10 août 2019 
à l’âge de 99 ans 

Nous adressons nos 
plus sincères  
condoléances à ces 
deux anciennes  
familles de Martot. 

Nous souhaitons la bienvenue à  
Jules Sanchez né à Saint Aubin lès Elbeuf 

le 3 septembre 2019. 
Félicitations aux parents domiciliés  

Résidence la Roselière 
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     La mairie vous rappelle que vous pou-
vez bénéficier d’une aide financière pour 
la cantine de vos enfants fréquentant une 
école maternelle pour l’année scolaire 
2019-2020 
Renseignements en mairie. 

AIDE FINANCIERE POUR LA CANTINE DES 
ENFANTS DE MATERNELLE 

Les nouveaux habitants sont invités à se présenter en mairie, lors des permanences, pour se faire 
inscrire sur les listes électorales. 
Se munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. 
N’attendez pas le dernier jour ! (31 décembre 2019).  

Nota : Vos inscriptions pendront effet à partir du 1er mars 2020. 

Liste électorale 

FESTIVAL « BRANCHE ET CINÉ » 
Dans le parc du château, samedi soir 20 juillet, une quarantaine de personnes se sont installées dans des 
« transats »,  
• D’abord pour un « voyage sonore » sur des rythmes africains propices à une douce relaxation. 
• Puis pour assister à la projection du film « Greystoke, la légende de Tarzan, seigneur des singes » 

dans le cadre de la 2ème édition du festival Branche et Ciné » organisée par l’ONF  avec le con-
cours de la Communauté d’agglomération Seine Eure. 

ELECTIONS MUNICIPALES : 
Elles auront lieu le dimanche 15 mars 2020 avec un second tour éventuel le 22 mars. 

RECENSEMENT  
DE POPULATION 

 

Notre commune est concernée par le  
recensement qui aura lieu  

entre le 16 janvier et le 15 février  2020. 
 Merci de réserver un bon accueil  

à l’agent recenseur :  Yohann Blondel 

SCRABBLE 
 Des séances de scrabble, animées par Michel Guilbert, vous seront 
proposées  à la salle communale (côté cantine) :  

Première séance le  lundi 25 novembre à 18h 
VOIR LE DOCUMENT  DISTRIBUÉ  
DANS LES BOÎTES AUX LETTRES. 

 Inscriptions au  06.67.88.78.52 
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SITE DE LA COMMUNE 
INFOS EN TEMPS RÉEL ,  

UN RÉFLEXE : ALLER SUR LE SITE  

www.martot.fr 

 
 
 
Les personnes qui ont mis une option sur la location de la salle pour 2020 et qui ne sont pas en possession 
de la fiche de couleur bleue confirmant la location sont priées de se présenter au plus tôt en mairie où ce 
document leur sera remis. 
 

 

MÉDAILLES D’HONNEUR  
DU TRAVAIL 

Promotion du 14 juillet 2019 
 

Médaille  « argent »   : Madame Pétel Françoise 
Médaille  « vermeil » : Bayeux Isabelle, Bayeux      
Romain, Martinez Antonio 
Médaille « Or »     : Madame Pétel Françoise 
 

 FRÈRES DE CHARITÉ  : DAMIEN BELLIÈRE INTRONISÉ 
 

 Après une période d’un an comme clerc de frère, Damien Bellière a 
été intronisé frère de charité de Martot, en l’église Notre Dame de 
Lourdes, à Criquebeuf sur Seine. 
 
 Une confrérie de charité est une association de paroissiens catho-
liques qui assurent bénévolement les inhumations, accompagnent et     
soutiennent les familles en deuil et participent aux offices religieux en   
assistant le célébrant. 
 
 

COLLECTE DÉCHETS MÉNAGERS 
 

La collecte des déchets ménagers est main-
tenue le lundi 11 novembre 2019. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Paroisse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Inhumation
https://fr.wikipedia.org/wiki/Messe


 Extraits du discours de  Damien BELLIÈRE  
qui s’est occupé de l’organisation de cet événement 

 
Le 24 août 1944, en représailles de la mort d’un 
des leurs, des éléments dispersés de l’armée Alle-
mande enferment dans l’église les hommes et 
jeunes hommes qu’ils trouveront, ils seront 65 
otages. 
Mais grâce à l’intervention d’Anne Fleck qui par-
lementa avec les allemands et gagna du temps, à 
André Prieur qui alla chercher les Canadiens qui 
étaient dans la forêt de Bord entre Tostes et Pont 

de l’Arche, les allemands partirent d’un seul coup 
après que 2 obus Américains ont été lancés de 
Caudebec les Elbeuf par hasard au-dessus de Cri-
quebeuf sur Seine. 
Les 26 et 28 août 1944, la compagnie canadienne 
du Major Crummer arrivait à Criquebeuf pour y 
établir un point de franchissement de la Seine par 
un pont flottant. 
 
Le major Crummer débarqua en Normandie le 
25 juillet 1944 et participa à la libération de 
nombreuses communes avec ses troupes comme    Falaise, Trun, Bernay, Le 
Neubourg, Iville, Montaure, Tostes, Criquebeuf, Freneuse Sotteville sous le Val, 
Igoville, Alizay, Ymare, et jusqu’en Belgique.  
C’est pour cela aujourd’hui en mémoire de cet homme nous allons donner son 
nom au pont. 

Ce qui fut fait en présence 
de participants en grand 
nombre et de nombreux 
descendants de la famille 
du major  tous  appelés en-
suite à rejoindre le camp 
militaire installé près du 
terrain de football. 

Une partie de la famille du major Crummer  
en compagnie de Damien 

Cérémonie au monument aux morts 

Reconstitution d’un camp militaire 
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À LA RENCONTRE DE... 

Aujourd’hui, nous allons à la rencontre de Mr Thierry VALÈS  
Assistant Familial 
 
Bonjour, Comment devient t-on Assistant Familial ? Quelles sont les diffé-
rentes étapes de ce cheminement ? 
 
Pour devenir Assistant Familial et faire devenir ton foyer en Famille D’ac-
cueil, il faut d’abord que toute la famille soit d’accord (conjoint et en-
fants). Lors de la visite de membres de l’Aide Sociale à l’enfance, il sera 
demandé ce consentement. La commission visitera la maison et l’environ-
nement.   
 A la suite de cette procédure, on demandera au futur Assistant Familial 
ses vœux sur les enfants qu’il veut recevoir : (jeune, ados, handicapé, au-
tiste, etc) 
 
Ce métier ne demande pas de diplôme; après l’acceptation de la demande, 
le candidat aura une formation de 60 heures pour connaitre les différentes 
lois qui régissent l’aide à l’enfance ainsi que la psychologie des enfants. 
 
Un enfant à la suite lui sera confié un jour, puis un jour et demi, puis une 
semaine, etc.. 
 Si tout se passe normalement, il y aura une nouvelle formation plus ap-
profondie de 240 h avant d’avoir un Agrément définitif. Depuis quelques 
années, cette formation débouche sur un diplôme d’Assistant Familial. 
 
Ce métier est régi par des contrats et non par des CDD ou CDI. Lorsque 

l’Assistant Familial a un enfant de l’ASE à sa charge, c’est un travail à plein temps (Exemple : La première 
année de mon métier je n’ai eu aucunes vacances). 
 
Comment les enfants arrivent dans une Famille d’Accueil ? 
  
Ils arrivent soit: 
  par un PLACEMENT ADMINISTRATIF :  
 
           Les parents ne peuvent garder les enfants du fait de problèmes temporaires ( déménagement, hospita-
lisation, divorce, etc ).  Les enfants restent peu de temps en famille d’accueil et rejoignent les parents dés 
que possible.  
 
 Par un PLACEMENT JUDICIAIRE : 
 Celui-ci est de 1 an renouvelable par le juge selon les cas. Il peut être assorti d’une autorisation de re-
tour chez le ou les parents un week-end sur 2 et d’une semaine sur 2 en période de vacances. 
 
Le problème principal de ce placement est que souvent les parents ont du mal à accepter cette décision. 
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Quelle est ton travail en tant que Président de l’Association départemental des Assistants Familiaux de 
l’Eure ? 
C’est le rouage essentiel entre les Assistants qui sont disséminés dans tout le Département et le Conseil 
Département qui gère le fonctionnement et les finances de cette institution. Je participe aux réunions de 
commission lorsqu’il y a un conflit ou un problème dans une famille d’accueil, tout en gardant à l’esprit 
que la parole de l’enfant est primordiale. Cette commission consultative peut si besoin retirer l’Agréement 
d’un ou d’une assistante Familiale. 
 
Les enfants grâce à l’ASE sont suivis par un corps médical (généralistes, spécialistes) adapté aux pro-
blèmes physiques et psychiques qu’ils subissent ou ont subi. 
 
Pour pouvoir « souffler » un peu, les familles d’accueil s’entendent entre elles pour prendre un enfant ou 
deux en plus pour permettre à une autre famille d’accueil de prendre quelques jours de repos. 
 
Il est dommage que peu de jeunes couples se proposent pour cette activité qui permet à des enfants souvent 
meurtris par la vie de se poser un temps, voire jusqu’à leurs 18 ans, et de commencer ainsi leur vie d’adulte 
dans de meilleures conditions. 
 
Merci beaucoup pour cet instant passé ensemble et bon courage pour la suite de ce métier au service des 
enfants.. 
 

      Propos recueillis par JP.COMBES et D.CLOUSIER 

À LA RENCONTRE DE… (suite) 

 Une pelleteuse en 
action à Pont de l’Arche 
pour construire une 
digue afin de supprimer 
la confluence de l’Eure 
avec la Seine et per-
mettre à tout le débit de 
l’Eure de couler  vers 
Martot 
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BOUCHONS 276 
 

Le collège de Pont de l’Arche où travaille Milène Candelibes 
est inscrit au challenge des écoles « Bouchons 276 » 
Pour contribuer au challenge, merci d’apporter bouchons et 
couvercles en plastique à son domicile 1 bis rue de Saint 
Pierre à Martot ou en mairie. 



Venez vivre des sensations inédites au Parc « Gravity » rue 
aux Thuilliers à Saint Pierre lès Elbeuf. 
 
Concept : Pratiquer l’escalade de loisirs 100% fun. Un parc indoor permettant de 
grimper au sommet des « buildings » de grimper aux murs ou de se jeter du haut 
d’une grue de 7 mètres. 
 
Activités pour tous les âges à partir de 5 ans et un espace « kids » pour les moins de 
5 ans. 
Horaires :  

Période scolaire :  mercredi  et dimanche 10h -12h et 14h -19h 
    Vendredi : 17 h 23 h 
    Samedi 10h  -12h et 14h -23h 
Vacances scolaires : ouvert 7 jours sur 7 : 10h –12 h et 14h - 19 h  
     Vendredi et samedi jusqu’à 23 h. 
 
Contact : 07 66 30 87 80 ou @gravity-parc-des-defis.fr 
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L'Établissement Français du Sang vous donne rendez-vous à la salle communale  
Le mercredi 11 décembre 2019 de 15h à 20h 

Le calendrier des dates pour 2020 sera donné dans notre numéro de janvier. 
 
 

N'oubliez pas de noter ces dates sur votre agenda pour les rendez-vous de générosité. 
 

www.dondusang.net 

     
N'oubliez pas le passage à l'heure d'hiver qui aura lieu dans la nuit du 

 dernier samedi d’octobre. 

 

Pour ceux et celles qui se posent à chaque fois la grande question lorsque vient le temps 
de changer l'heure : On avance ou on recule ? 
 

Voici la méthode :   ...en OCTOBRE : Se termine par RE donc on REcule l'heure 
 

      ...en AVRIL : Débute par AV donc on AVance l'heure 
 

Il faut juste s'en souvenir ! C'est cool hein ?? 

Le repas des Anciens aura lieu  
À la salle communale 

le dimanche 17 novembre 2019 . 
Rendez-vous à 12h précises 

REPAS DES ANCIENS 

COMMÉMORATION DE  
L’ARMISTICE 

 
Le lundi 11 novembre 2019, 

les habitants sont conviés à un  
rassemblement  

au monument aux morts,  
place de la mairie,  

pour rendre hommage aux combattants 
de la première guerre mondiale  

et aux victimes de tous les conflits 

 
En collaboration avec l’Amicale et l’école, la 
Commune vous invite  à son 18

ème
 marché 

de Noël le dimanche 8 décembre 2019 de 
10h à 18h.  
De nombreux exposants  viendront  présen-
ter leurs talents artistiques à la salle des 
fêtes. Venez nombreux apprécier  chocolats  
confitures, miel, cidre etc….. 
Lors de votre visite, vous pourrez vous pro-
mener autour du village des enfants, du vil-
lage gustatif situés tous deux à l’extérieur et 
du village « cadeaux » situé à l’intérieur de 
la salle. 
 
Pourquoi ne pas retrouver l’équipe organi-
satrice de cette charmante manifestation 
autour d’un vin chaud au stand de l’Ami-
cale. 
 



 
La municipalité de Martot invite  tous les enfants du vil-
lage et leurs parents au spectacle de fin d’année à la 

salle des fêtes  
 

le VENDREDI  20 DÉCEMBRE  2019, à 18h. 
 

A l'issue du spectacle « Magie et clown », le père Noël 
fera une apparition pour distribuer des friandises à 
tous les enfants présents sans limite d’âge. 
 Le verre de l'amitié sera offert aux parents. 

VŒUX DU MAIRE 
 
 

Monsieur le Maire 
présentera  ses vœux aux 
habitants de la commune  

à la salle communale  
 

 samedi 4  janvier 2020 à 17h30  
 

 
Le week-end des  

11 ET 12 JANVIER 2020,  
 

la municipalité  
et la commission culturelle  

organiseront la  
34ème exposition de peintures  
à la salle des fêtes de Martot. 

 
La population est invitée à venir  

découvrir et admirer 
 les œuvres exposées.  

Un concours  est organisé  
avec pour thème : l’Armada 

 

Entrée gratuite 
 

Les visiteurs seront appelés  
à voter pour l’œuvre de leur choix :  

Le « prix du public »  
récompensera le peintre dont le tableau  

aura obtenu le plus de voix.  
 

 

ARBRE   DE   NOËL 

À NOTER 
 

BOURSE AUX JOUETS:  
DIMANCHE 1er DÉCEMBRE 

 
 MARCHÉ DE NOËL :  

DIMANCHE 8 DÉCEMBRE 
 

LOTO : DIMANCHE 2 FÉVRIER 
 

BOURSE AUX VÊTEMENTS :  
DIMANCHE 9 FÉVRIER 
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ÇA S’EST PASSÉ À MARTOT 

RENTRÉE SCOLAIRE : LE PLAISIR DE RETROUVER LES COPAINS 

17 

DON  DU SANG  
GESTE ALTRUISTE ET BÉNÉVOLE ! 

 

 Les collectes de sang organisées   le 7 août et le  9 octobre 2019 par l’EFS-Normandie avec la col-
laboration de l’Association « TI’TOINE », ont permis d’accueillir respectivement 66 (dont 4 nouveaux)  
et 48 donneurs . 
 
Rappel : Il faut être âgé de 18 à 70 ans pour donner son sang. Sur 12 mois, les femmes peu-
vent faire 4 dons et les hommes 6 . 

****** 
 

 

Au retour de la cueillette, des renseignements sont donnés 
sur les différents champignons 

Belle cueillette de cèpes 
pour Gérard Léger  
et Philippe Lemêle  

EXPOSITION SUR LES CHAMPIGNONS AU CHÂTEAU 



ÇA S’EST PASSÉ À MARTOT 
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LES « AUTOMNALES » DU CHÂTEAU DE MARTOT 
 

 Beau succès de cette 8ème édition  proposée par l’Asso-
ciation Activités Découvertes Nature (A.D.N.)  Boucles de 
Seine avec le concours de la CASE. 

 
 L’inauguration 
a eu lieu le samedi 
12 octobre en pré-
sence du président de 
la CASE, M. Bernard 
Leroy, de M. Fran-
çois Charlier,  Maire 
de Martot, et des 
membres de l’ADN. 
 
 Plus de 1 000 
personnes, dont envi-

ron 500 scolaires, ont visité l’exposition qui proposait, outre les 
nombreuses espèces de champignons,  le chemin de l’évolution 
qui retraçait sur 180 mètres l’Histoire de la Terre : 4,5 milliards 
d’années, du big bang à nos jours. A noter que sur cette dis-
tance, l’arrivée de l’homme se trouve à 20 centimètres de la fin 
du chemin !!! 

 
L’Association proposait des sorties « cueillette » qui ont eu un 
succès d’autant plus grand, qu’après la cueillette, des explica-
tions très précises étaient données sur les champignons rappor-
tés. L’abondance de cèpes, cette année, a fait le bonheur de nombre de participants à ces sorties. 

EXPLICATIONS AU RETOUR DE LA 
CUEILLETTE 



PHOTOS HALLOWEEN 
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        Assemblée Générale de l’Amicale de Martot   
 

L’Amicale de Martot s’est réunie 
en Assemblée Générale le Vendredi 
27 septembre à la salle des fêtes de 
Martot. 
 

La Présidente entourée par le bu-
reau de l’association a présenté le 
rapport moral des activités 
2018 /2019. Elle a tenu à remercier 
la commune de son soutien, et à fé-
liciter les membres de l’Amicale 
pour leur participation aux cérémo-
nies du 40ème anniversaire qui se 

sont déroulées avec une forte présence de visiteurs et ont montré à ceux-ci le dynamisme 
de l’association et de la commune. Renouvellement des félicitations à la section « cuisine » 
de Doudou pour la confection des petits fours pour l’apéritif dînatoire.  
Le rapport a été adopté à l’unanimité par l’assistance. 
 

La trésorière à fait connaître les comptes de l’Amicale qui font apparaître une légère baisse 
de la réserve du fait de l’achat de lots plus importants pour le loto et de l’organisation du 
spectacle des 40 ans. 
Le rapport a, lui aussi, été adopté à l’unanimité par l’assistance. 
 

Les membres renouvelables du conseil d’administration ont été réélus pour 3 ans. 
 
 

La Présidente a clos l’Assemblée en regrettant la 
faible participation à cette manifestation (25 per-
sonnes) et en invitant à continuer les discussions 
autour d’un apéritif suivi d’un repas en commun 
et de la diffusion du spectacle de l’anniversaire 
sur écran. 

M. et Mme Guérinot ont été mis à l’honneur en  remercie-
ment de l’action « vidéo » réalisée lors du 40ème anniver-
saire de l’Amicale. 
M. Poittevin Benoit a aussi été récompensé pour la presta-
tion « son »  du spectacle et l’animation de la soirée. 
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Activités Fréquences Horaires Contact 

Broderie / tricot-crochet tous les mardis (en alternance) 14h30 à 18h Édith DEBOOS 

Théâtre Tous les lundis (enfants) 17h30 à 19h30 Yohann BLONDEL 

                          (adultes) 19h30 à 21 h 
«  
 

Bibliothèque 
Tous les mercredis des  
semaines paires 

18h -19h Françoise CLOUSIER 

ACTIVITÉS PERMANENTES 

Les Puces des Couturières 
 

Le dimanche 6 octobre 2019, L’amicale de Martot a organisé son annuelle  exposition                                     
« PUCES des COUTURIÈRES ». 
 

      Dès 8h du matin, accueillis par la 
Présidente et des responsables de 
l’activité, de nombreux exposants se 
sont présentés à l’entrée de la salle. 
Tout le monde était d’attaque à 10h 
pour l’ouverture des portes aux visi-
teurs. Toute la journée, ceux-ci furent 
nombreux à venir admirer et acheter 
les travaux, tissus, boutons et autres 
accessoires nécessaires à cette         
activité de loisirs. La buvette animée 
par des 
membres 

de l’Amicale, a permis à chacun de trouver à boire et à man-
ger à sa faim. 
 

Vers 17h30, la Présidente a remercié les exposants de leur pré-
sence, et leur a souhaité un bon retour. Tout le monde a été sa-
tisfait de sa journée et chacun a souhaité se retrouver l’année 
prochaine. 

LES DATES DES PROCHAINS  ÉVÉNEMENTS 
 

BOURSE AUX JOUETS: DIMANCHE 1er DÉCEMBRE 
 

 MARCHÉ DE NOËL : DIMANCHE 8 DÉCEMBRE 
 

LOTO : DIMANCHE 2 FÉVRIER 
 

BOURSE AUX VÊTEMENTS : DIMANCHE 9 FÉVRIER 



 Départ dès 6h45 en direction du parc d’Astérix. Après un arrêt 
« petit déjeuner », nous arrivons au parc vers 9h30. Le beau temps étant de la partie, 
tous les participants ont profité pleinement de cette journée de détente. Dans le car, 
au retour, ils ont manifesté leur satisfaction ce qui a conforté la présidente dans le 
choix de ce genre de sortie. 

 
 « Il y en a pour 
tous les goûts, du 
frisson pour les témé-
raires avec le Goudu-
rix, le Tonnerre de 
Zeus, le Pégase Ex-
press ou encore le 
tout nouveau Oziris, 
les petits gaulois 

trouvent leur bonheur avec le carrousel, le petit train 
ou encore l’aire de jeux de Panoramix et par cette 
chaude journée on ne pouvait pas rater les jeux d’eau 
qui ont permis à plusieurs reprises de se rafraîchir: 
Romus et Rapidus, le Menhir express, le grand 
splatch, l’oxygénarium et bien d’autres encore…  
Mais pour tous et toutes, petits et grands, encore une 
merveilleuse journée passée grâce à l’Amicale. » 

                                                                                          Commentaires de Caroline sur la sortie 
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COINCHÉE DOMINOS 
 
 Bonne participation au concours du 27 octobre. Malgré quelques petits pro-
blèmes dus aux exigences strictes de non habitués, l’ambiance est restée, comme à 
l’accoutumée amicale. 32 joueurs de coinchée et 5 adeptes des dominos se sont af-
frontés . 

 
Résultats :  
 

Coinchée : Tassel Christian 
gagne le concours. (à noter la 
bonne place de 4ème de    
Michel Quenneville).  
Madame Cuciniello Anne 
Marie est classée première 
dame. 
 

Dominos: Quenneville    
Kylian est vainqueur du 
concours 
 

INFOS SUR SORTIES SPECTACLES VOYAGES 
 

Madame, Monsieur, 
 

 L’Amicale de Martot vous propose régulièrement des voyages et diffé-
rentes « sorties-spectacles »  afin de vous faire bénéficier, si le nombre mini-
mum de participants est atteint, de prix de groupe. 
 Cependant plutôt que de tirer  et de distribuer un document  d’inscription 
dans chaque foyer, il serait plus facile et moins coûteux de vous informer de ces 
sorties par votre boîte mail.  
 Aussi vous pouvez vous inscrire   en indiquant  sur la boîte mail de la    
mairie  martot.mairie@wanadoo.fr que vous souhaitez recevoir ces informations.  
 Bien sûr, ceux qui ne disposent pas d’une boîte mail continueront à être in-
formés par un document  dans leur boîte aux lettres. 



Infos de l’école 
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La piscine 
Nous allons à la piscine de Louviers les mardis matin jusqu'au 12 décembre. 
Les séances à la piscine durent 40 minutes. 
Nous sommes répartis en 3 groupes. 
-Le groupe des petits: GS/CP 
-Le groupe de ceux qui savent moyennement nager, composé de CE2, CM1et de CM2 
-Le groupe de ceux qui savent bien nager, composé de CM1 et CM2 
                             
La rentrée en musique. 
C'est la rentrée en musique. 
La classe des grands et des petits ont chanté dans la cour la chanson: SI MA MA KA. 
Nous l'avons fait pour qu'ils puissent se sentir intégrés dans l'école de Martot plus facile-
ment.   
 
L’exposition sur les champignons 
 
Nous sommes allés voir l’exposition des champignons au château. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous avons suivi un atelier sur l'évolution de la terre. 
L’existence de la terre jusque à nos jours est représentée par 180 mètres de corde. 
Nous avons commencé il y a 4,8 milliards d'années: la terre est encore une boule de feu. 
Après il y a eu pendant 10 millions d'années des météorites de glace où il  y a eu de l'eau 
et l'eau a ramené des bactéries et les bactéries se sont accouplées et ça a fait des coraux 
plein d’oxygène et ça a créé la vie mais ça ne se passe que dans l'eau au début . 



Infos de l’école 
suite 
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A l'école on est  25 élèves. 
 
Dans la classe des petits il y a 13 « petits » :  4 G.S et 9 C.P. 
En G.S : 
- Maéline -Lilou -Raffaelle - Mathis  
En C.P : 
- Timéo.B -Timéo.T -Anna -Pierre -Arthur - Fatine  -Clément -Aymeric 
et Théo                                                                                        
 

 Dans la classe des grands on est 12.                                                            
CE2 : 3 élèves 
CM1 : 5 élèves 
CM2 : 4 élèves                                
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COLLECTE DES DÉCHETS VERTS 
Nous vous rappelons que la dernière collecte des déchets verts aura lieu le ven-
dredi 29 novembre 2019. 
. 

JE DONNE UNE SECONDE VIE A MES MEUBLES 
 

Vous souhaitez vous débarrasser d’un lit, d’un matelas, de chaises, d’un salon de jardin, etc. 

Si le meuble est en bon état : 
Il peut resservir, en le donnant à la Ressourcerie de Val-de-Reuil (09.86.48.63.60) ou à celle 
du Manoir  (09.86.38.05.05). 

Si le meuble est en mauvais état : 
Il peut être apporté dans l’une des trois déchèteries du territoire disposant 
d’une benne « mobilier » : Pont-de-l’Arche, La Haye-Malherbe, Val-de-Reuil.  
La benne « mobilier » est envoyée dans un centre de tri à Oissel pour séparer 
les matelas, les meubles en ferraille, qui partiront en recyclage, et les meubles 
en bois, les mousses de canapés et fauteuils, qui seront valorisés énergétique-
ment. 

L’éco-participation : 
C’est un montant que vous versez quand vous achetez un meuble. Il cor-
respond au coût de la prise en charge du meuble usagé : collecte + tri + 
traitement. Il est reversé à  l’éco-organisme agréé pour la filière de valori-
sation « meubles ». 
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Poulet lait de coco curry 
 
Pour deux personnes 

blancs de poulet 
cl de lait de coco (20 cl) 

cuillères à soupe de curry  

cuillère à café de gingembre en poudre 
cuillères à soupe d'huile d'olive 

gousses d'ail 

oignons 

tomate 

coriandre fraîche 

sel 

Poivre  
 

Couper le poulet en morceaux. Dans un saladier mettre le poulet, 1 cuillère d'huile d'olive, 
le curry et le gingembre, bien mélanger. Laisser mariner le poulet 30 minutes minimum. 
 

Emincer l'oignon et l’ail. Laver la tomate et la couper en dés. 
 

Dans une sauteuse, faire revenir les oignons et les aulx dans le reste d'huile. Il faut qu'ils 
deviennent transparents (ils ne doivent pas colorer).  
 
Ajouter ensuite le poulet et faire revenir encore 5 minutes. 
 

Pour finir, ajouter les tomates et le lait de coco, mélanger et laisser mijoter à feu doux pen-
dant 15 minutes. 
 

Servir avec du riz et un peu de coriandre fraîche ciselée 
 
Vous pouvez préparer le plat le matin et finir la cuisson le soir juste avant de passer à table. 

http://cuisine.notrefamille.com/recettes-cuisine/recette-poulet-_79-ingredient.html
http://cuisine.notrefamille.com/recettes-cuisine/recette-lait-de-coco-_691-ingredient.html
http://cuisine.notrefamille.com/recettes-cuisine/recette-curry-_536-ingredient.html
http://cuisine.notrefamille.com/recettes-cuisine/recette-huile-d-olive-_449-ingredient.html
http://cuisine.notrefamille.com/recettes-cuisine/recette-ail-_225-ingredient.html
http://cuisine.notrefamille.com/recettes-cuisine/recette-oignon-_137-ingredient.html
http://cuisine.notrefamille.com/recettes-cuisine/recette-tomate-_124-ingredient.html
http://cuisine.notrefamille.com/recettes-cuisine/recette-coriandre-_298-ingredient.html
http://cuisine.notrefamille.com/recettes-cuisine/recette-sel-_454-ingredient.html


Tour du monde de 9 phénomènes inexpliqués 
3.7 
 
Les scientifiques ont beau chercher, ils ne parvien-
nent pas à faire la lumière sur ces phénomènes 
étranges qui se déroulent aux 4 coins du monde… 
Qu’ils soient d’ordre physiques, astronomiques ou 
paranormaux, faites un petit tour d’horizon des cas 
les plus étranges… 

 

 

1. Pierres mouvantes de la Vallée de la 
Mort 

Dans la Vallée de la Mort aux USA, des pierres 
avancent toutes seules à même le sol sur plusieurs 
dizaines voire centaines de mètres parfois. Des 
blocs pouvant peser près de 30 kg se déplacent 
mystérieusement. 

2. Boule de foudre en Grèce 

Depuis la Grèce antique, de nombreux témoignages font état de la présence de boules 
de feu durant de violents orages. Une sphère lumineuse de quelques dizaines de centi-
mètres de diamètre qui traverserait même des maisons dans certains cas. Aucune expli-
cation tangible n’est avancée à ce jour. 

3. Suicide de vaches en Suisse 

En Suisse, près d’une trentaine de vaches se 
sont jetées dans le vide depuis le haut d’une 
montagne les unes après les autres. Un étrange 
suicide collectif encore inexpliqué puisque au-
cune présence humaine ou animale ne le justi-
fiait. 

4. Le triangle sur le soleil 

Les scientifiques du monde entier attestent de la présence d’une forme géométrique sur 
le soleil depuis mars 2012. Un gigantesque triangle dont l’origine reste totalement sans 
explication. 
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https://www.leglobetrotteur.fr/magazine/ces-paysages-que-vous-ne-pourrez-voir-quune-seule-fois-dans-votre-vie/
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5. Les lignes de Nazca au Pérou 

Dans le désert du Pérou, les lignes de Nazca 
(appelées également géoglyphes) remontent à 
la civilisation pré-inca soit entre -500 av JC et 
500 de notre ère. Représentant des animaux et 
des formes géométriques, elles peuvent mesu-
rer jusqu’à plusieurs kilomètres et n’ont pas ré-
vélé leur mystère. 

 

6. Des pluies d’animaux 

De pluies de fourmis, de crapauds, de sala-
mandres ou encore de têtards ont été enregis-
trées au Japon, en Angleterre et dans le Min-
nesota selon plusieurs récits. Si certains 
scientifiques avancent l’hypothèse de tornades 
comme explication, rien n’a été encore formel-
lement prouvé. 

7. Combustion spontanée 

Des corps qui prennent feu seuls et soudainement : 
c’est le phénomène appelé combustion spontanée. 
Un phénomène relaté depuis plus de 300 ans et qui 
pourtant reste encore sans fondement scientifique. 

8. Les lumières des séismes 

Avant et après la plupart des tremblements de terre, de fortes lumières illuminent le ciel 
de façon très visible. Plusieurs clichés prouvent bien leur existence, mais personne ne 
parvient à les expliquer. L’activité électrique des roches durant les séismes est une hypo-
thèse parmi d’autres, mais juste une hypothèse. 

9. Le Château de Fougeret 

Aux abords de Poitiers, le Château de Fougeret est 
un condensé de phénomènes inexpliqués voire pa-
ranormaux. Silhouettes blanches, meubles et ob-
jets qui bougent seuls, portes qui claquent sans 
courant d’air… Le lieu a même reçu le surnom de 
château le plus hanté de France. 

http://www.fougeret.com/nuitee
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SOLUTIONS  PAGE 37 

CHARADE 
Mon premier n’a pas de 
cheveux sur la tête. 
Mon deuxième n’est pas 
sur. 
Mon troisième est une 
céréale très utilisée en 
Chine. 
 
Mon tout est un élé-
ment essentiel d’Hallo-
ween. 

rébus  

  Un fantôme et un vampire sont tous deux 
au  bord d’une route déserte. 
 Le fantôme : 
- J’attends le vaisseau fantôme, et 
vous ? 
- Moi ? J’attends le vaisseau sanguin… 



… Et vous trouvez ça drôle ? 
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A quel temps 
A quel temps sont les verbes suivants                                            

- Ils ne voulurent pas d'enfants, mais en eurent 2           
- Au préservatif imparfait. 

  A B C D E F G H 

1                 

2                 

3                 

4                 

5                 

6                 

7                 

8                 

MOTS CROISES par Monique CAILLOU 

Horizontalement : 
1 – figure du diable 
2 – frappé de cécité ? 
3 – subalterne éclairé ? 
4 – ville arménienne / suit le docteur 
5 – gâtisme 
6 – Pierre ou Nicolas / peu tendre  
pour le dos 
7 – prélat écossais 
8 – soufflent au sus 
 
Verticalement : 
A – boitier de serrure 
B – fleures 
C – phrase sans verbe 

D – sigle bancaire / colères 
E – génie aérien / sûr ou pas certain 
F – vendable 
G – isolant / l’autre côté du miroir 
H – spécialistes es-lettres 

SOLUTIONS  PAGE 37 

http://www.blague.info/blagues/humour/drole-478.html
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IFA 2019 
 
 
Le traditionnel salon de l’électronique IFA s’est tenu à Berlin début septembre. 
Il a fait le plein d’idées pour transformer nos écrans. 
 

                                           
                                                                                                                             
Le téléviseur enroulable en 2020. 
C’est en juin 2020 que LG lancera en France son téléviseur enrou-
lable de 140 cm. Logé dans un meuble faisant office de caisson de 
basses, il se déroule et s’enroule à volonté. 
Prix non communiqué. 
 
 
 

 
 
Priorité à l’image et au son. 
Le téléviseur PHILIPS OLED 984 est un audacieux modèle 4k de 
165 cm, intégrant un processeur P5 pour le traitement d’image 
amélioré sur quatre côtés. Il dispose de sa propre barre de son. 
Ainsi, OLED marie une qualité d’image exceptionnelle et un son 
d’orfèvre. 
                                                Prix : 4999 Euros 
 
 

 
A l’horizontale et à la verticale. 
ACER a eu une bonne idée pour les accros de vidéos de créer un 
vidéoprojecteur c250L 
Le constructeur propose un appareil polyvalent capable de projeter 
en Full HD les images classiques au format horizontal et aussi 
celles filmées depuis un smartphone en mode portrait. Il possède 
son propre hautparleur, une entrée HDMI, un slot micro SD et des 
prises USB. 
PRIX : 539 Euros 
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 Android TV pour tous 
Transformer un simple téléviseur en écran plat dernière 
génération sous Android TV ? c’est désormais possible 
grâce à la BARRE DE SON LINK BAR de JBL. Of-
frant 100 Watts de puissance, elle se connecte sur une 
prise HDMI. Elle apporte toute la richesse d’une An-
droid TV à votre téléviseur : applications, jeux, Netflix 
ou You tube. 
PRIX : 399 Euros   
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Une touche d’invisibilité 
Etonnant prototype d’un téléviseur Oled transparent 
sur le stand Panasonic. D’une diagonale de 140 cm, 
l’appareil peut ainsi disparaitre dans nos intérieurs. Al-
lumé, il ressemble à un téléviseur classique. Lorsqu’il 
s’éteint, sa dalle devient translucide et dévoile les ob-
jets qui se trouvent derrière lui. 
Sortie en 2020, prix non communiqué. 
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SOLUTIONS DES JEUX 

Solutions :  

Charade : chauve – sous – riz (chauve-souris) 
Rébus : sept – fée – m’anse – or – sel (cette fée 
m’ensorcelle) 

  A B C D E F G H 

1 P E N T A C L E 

2 A M O U R E U X 

3 L A M P I S T E 

4 A N I   E S   G 

5 S E N I L I T E 

6 T S A R   B A T 

7 R   L E S L I E 

8 E T E S I E N S 

Solutions mots croisés 
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Si je te cherche, je vais forcément te trouver 
Je t’emporterai au lit 
Et là, j’abuserai de toi 
Je te ferai frémir, suer, 
Trembler jusqu’à ce que tu gémisses… 
Je te ferai demander grâce, 
Jusqu’à ce que tu me supplies d’arrêter. 
Je te rendrai faible au point où tu seras heureux que j’aie fini. 
Et quand j’aurai fini, tu seras faible pour des semaines. 
Question : Qui suis-je?         
 

 LA GRIPPE bien sûr ! 
 

Aucune bonne réponse ne nous est parvenue. Alors tous à vos crayons 
pour la prochaine énigme ! Méthode et rigueur nécessaires ! 

Nouvelle énigme 

………………………………………… 
 
Veuillez découper et déposer 
votre bulletin réponse du 
« Com-infos n°74 » dans la 
boite aux lettres de la mairie 
avant le 31 décembre 
2019. 
 
Nom et prénom : 
……………………………………………………
………………………………………………….. 
Adresse : 
……………………………………………………
………………………………………………….. 
 
Réponses : 
A ……………  B ……………  C  
……………… 
D    ……………   E   ……………… 
 
 
5 ……………. 
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Sonorisation de toutes prestations 
 

Ambiance assurée, avec 18 ans 
d’expérience 

 

Rendez-vous sur son site internet 

CHAMPAGNE 
 

Gilles LESEURRE 
Récoltant - Manipulant 

10200 - BAR SUR AUBE 
 

Dépôt d’Elbeuf et  de sa région à Martot 
 

 02 35 78 90 19 ou  06 60 26 78 44 
 

Promo : 13,50 € la bouteille 
 

A consommer avec modération 

Olivia Coiffure 
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Mail : sarlgefp@free.fr       SIRET : 500 019 203 0016 

Nicolas et Guillaume LABIFFE 
vous proposent leurs légumes 

des quatre saisons.

Notre magasin se situe :
9, rue du Barrage
27340 MARTOT

Tél : 06.13.54.47.29

Le magasin est ouvert les :
Lundi de 15h00 à 19h00

Vendredi de 15h00 à 19h00
Samedi de 9h30 à 13h00

Et à partir de septembre 2017 
Le mercredi de 15h00 à 19h00

Nous vous proposons une gamme de légumes en 
suivant les saisons.

Tous nos légumes cultivés sont issus d’une 
culture raisonnée pour vous donner la meilleure 
qualité.

LE MERCANTI  
CAMION PIZZA 

 

De savoureuses pizzas 
 sur la place de l’église,  
le mercredi de 18h à 21h  
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’AMICALE 

LES PARTICIPANTS DU VOYAGE AU PARC D’ASTÉRIX 

REMISE DES DICTIONNAIRES AUX ENFANTS PARTANT  AU COLLÈGE 



 

PHRASES EXTRAITES DE LETTRES ADRESSÉES 
 A LA SÉCURITÉ SOCIALE PAR LES ASSURÉS 

 
 

Quand mon petit a eu 5 ans, la caisse m’en a coupé la moitié. 

Faites un effort, mon enfant va naître. 

Suite au passage du contrôleur, veuillez m’envoyer un carnet de maternité. 

Mon mari, pour le moment, est décédé et jusqu’au 20 la quinzaine est longue. 

On a coupé les bourses à mon fils, il ne va plus en classe. 

Je possède quelques pieds de vigne que mon fils fait marcher. 

N’étant pas chômeur, je me suis mis à ramasser quelques bouts de tôle pour faire manger 

mes enfants. 

J’espère que vous aurez pitié d’un pauvre homme qui a sept enfants à manger plus sa 

femme et sa belle mère. 

Comme mon mari doit partir chez les fous, je l’envoie à votre bureau. 

Mon mari est au créventorium, on lui a fait un plumeau au thorax. 

Ca fait quinze jours que je suis au lit avec le docteur Durand et je voudrais en changer 

car il n’a encore rien fait. 

Mon mari est mort depuis 2 mois, que dois-je faire pour le sortir de la Caisse. 

Avoir des enfants n’est pas à la portée de toutes les bourses. 

Depuis que le médecin a dit à mon mari de prendre de la courtisane, il va mieux. 

Je nourris mon enfant au sein sans arriver à joindre les deux bouts. 

Je me suis marié il y a huit jours dites moi comment couvrir ma femme. 

Mon enfant n’a pas une bonne glande tyrolienne. 

J’ai été victime d’un accident de la circulation provoqué par un chien à bicyclette. 

Je me suis soigné avec les feuilles de maladie. Je vis seul avec une tierce personne. 

 

HUMOUR 
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